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INFORMATION AU PERSONNEL 

COURS INTERINSTITUTIONNELS DE LANGUES  - BRUXELLES 

 
ETE 2013 

 

 

 

Comme chaque année, des cours intensifs de langues seront offerts au personnel du 

Parlement européen pendant l'été 2013. 

 

Nous attirons votre attention sur le fait que la participation à un cours n'est pas 

garantie d'avance et que priorité est donnée aux cours demandés dans le cadre de 

l'article 45.2 du statut (connaissance d'une 3ème langue avant 1ère promotion). Pour 

plus de détails sur l’article 45.2 voir le lien de l’EPSO ci-dessous : 

  
http://myintracomm.ec.testa.eu/serv/fr/epso/services/Pages/third-language-

requirement.aspx 

 

L’inscription est obligatoire à chaque session. 
UNE seule demande de cours par personne et par session sera acceptée, toutes 

langues confondues. 
 

 

 

  LES INVITATIONS SERONT ENVOYÉES DE LA BOITE MAIL DE LA COMMISSION 
 

 



 

UNITE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
 

 2 

 
 
 
Calendrier :    
 

- 1ère session : du 22 juillet au 09 août 2013 (15 jours) 

  

� Langues proposées niveaux de 1 à 6 
 

BG (bulgare), CS (tchèque), DE (allemand), ES (espagnol), ET (estonien), FI (finnois), HR 

(croate), HU (hongrois), IT (italien), LT (lituanien), NL (néerlandais), PT (portugais) : 

 

� Rythme :  4 heures par jour (matin ou après-midi) 
 

� Horaire :  8.30-12.30 ou 13.30-17.30 

 

- 2ème session : du 12 août au 30 août 2013 (14 jours) 

  

� Langues proposées niveaux de 1 à 6 
 

DA (danois), DE (allemand), EL (grec), ES (espagnol), GA (irlandais), IT (italien), LV 

(letton), MT (maltais), NL (néerlandais), PL (polonais), RO (roumain), SK (slovaque), SL 

(slovène), SV (suédois) : 

 

� Rythme :  4 heures 15 par jour (matin ou après-midi) 
 

� Horaire :   8.30-12.45 ou 13.30-17.45 

 

Tests de placement : Les tests de placement auront lieu en février 2013 et les candidats 

seront convoqués en temps utile.  Pour les candidats qui n'ont jamais suivi de cours 

dans la langue choisie au sein des Institutions européennes ou qui n’ont plus suivi 

de cours dans cette langue depuis plus de deux ans, la participation au test de 

placement est obligatoire (sauf pour les débutants complets qui s'inscrivent 
directement au niveau 01). Si vous souhaitez participer à un cours après avoir été 

testé, la demande pour le test de placement est suffisante et il n’est pas nécessaire 

d’introduire une deuxième demande pour un cours. En effet, la demande  

introduite pour le test de placement sera modifiée en fonction des résultats du test 

et utilisée pour l’inscription au cours.  Les personnes invitées qui ne se 

présenteront pas ne pourront pas obtenir une place dans les cours. 
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Lieu des cours :  Les cours seront répartis dans les locaux de la Commission, du 

Parlement, du Conseil, des Comité des Régions/Comité économique et social 

européen à Bruxelles. 

DATE LIMITE D'INSCRIPTION : 22 FEVRIER 2013 

APRES CETTE DATE AUCUNE INSCRIPTION NE POURRA ETRE ACCEPTEE 

LES INSCRIPTIONS SE FONT DANS STREAMLINE 

 

Sessions intensives d'été 2013 

Sessions Juillet Aout 

Dates des 

sessions 
22/07 – 09/08/2013 12/08  – 30/08/2013 

Période 

d'inscription  
 du 21/01/2013 au 22/02/2013 

Dates des 

tests de 

placement 

février 2013 

Date de 

l'examen 

final 

jeudi 08/08/2013 jeudi 29/08/2013 

Pas de 

cours le 
- jeudi 15/08/2013 

Rythmes 4h/jour pendant 15 jours 4h15/jour pendant 14 jours 

Horaires 08h30-12h30 ou 13h30-17h30 08h30-12h45 ou 13h30-17h45 

Langues 

proposées* 

BG, CS, DE, ES, ET, FI, HR, HU, LT, IT, NL, 

PT 

DA, DE, EL, ES, GA, IT, LV, MT, NL, PL, RO, 

SK, SL, SV 

Niveaux 1 à 6* 

 

 

Programme 

des cours 

* selon le nombre de demandes, de nos ressources financières et des salles disponibles 
 

http://myintracomm.ec.testa.eu/hr_admin/fr/training/offer/language_training/Pages/lang_prg.aspx 

 

  UNE INSCRIPTION A UN SEUL COURS INTENSIF PAR ELEVE SERA ACCEPTEE 
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Lors de l'inscription dans Streamline, veuillez indiquer dans le champ "Besoins 

particuliers ou souhaits", l'horaire souhaité (matin ou après-midi) afin que le 

personnel de la Formation professionnelle puisse prendre en compte vos 

préférences.   

Néanmoins, nous ne pouvons pas garantir l’aboutissement de vos souhaits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MATIN OU APRES-MIDI 


